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Si nous examinons en détail cette annonce importante que le
premier ministre avait faite avant de survoler les agriculteurs
de l'Ouest pour se poser à Vancouver, nous constatons que cela
se résumait à mettre fin au vol qui se pratiquait depuis près de
huit ou neuf mois en supprimant la taxe d'accise de 2c. le litre
qui avait été imposée en septembre dernier, juste à temps pour
attraper les céréaliculteurs de l'Ouest qui commençaient à
faire la récolte. Il a maintenu la taxe d'accise jusqu'à ce que
tous les réservoirs de carburant soient remplis en avril et en
mai, pour ensuite la supprimer au printemps. Il a réussi à
encaisser la valeur de presque une année entière d'imposition
de la taxe d'accise de 2c. le litre, soit quelque 50 ou 60 millions
de dollars. Quand il a annoncé qu'il supprimerait cette taxe
d'accise, faisant ainsi économiser environ 150 millions aux
agriculteurs canadiens, il aurait plutôt dû s'excuser de l'avoir
imposée à l'automne de 1985, à un moment où l'agriculture
canadienne faisait face à l'une de ses saisons les plus difficiles.
De même, il aurait dû rendre la suppression de la taxe rétroac-
tive à septembre dernier. Rien ne justifiait certes l'imposition
de cette taxe à ce moment-là.

Le premier ministre avait annoncé en outre qu'il allait blo-
quer les tarifs-marchandises. Il en a fait l'annonce dans son
style de grand seigneur qui fait les manchettes, mais la sub-
stance n'avait réellement aucun rapport avec la réalité. Géné-
ralement, la presse nationale publie ces nouvelles qu'elles
soient vraies ou non. Dans les 24 heures, l'annonce selon
laquelle le premier ministre allait geler le tarif-marchandises a
été discréditée, lorsqu'il est apparu clairement que tout ce qu'il
avait fait, c'était de demander au ministère des Transports et
aux agences de transport de recalculer le volume de grain à
expédier. On s'est aperçu alors que ce volume passerait de
quelque 31 millions de tonnes à environ 28,5 millions de ton-
nes, et ainsi, aucune augmentation du tarifmarchandises ne
serait justifiée de toute manière.

Le premier ministre a annoncé également qu'il élargirait
l'échelle du prix intérieur du blé. Cette mesure tendait à offrir
aux agriculteurs quelque 250 millions à 300 millions de dol-
lars. Il l'a annoncée à plusieurs reprises. En fait, il l'a fait
notamment en juillet. Élargir l'échelle des prix est une chose,
mais accroître le prix intérieur réel du blé en est une autre.
L'annonce de plusieurs centaines de millions de dollars était
censée aider les agriculteurs, mais elle a apporté peu aux agri-
culteurs canadiens affligés par la pire crise financière depuis
les années 1930.
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Nous attendons le paiement d'appoint dont le premier minis-
tre et le ministre de l'Agriculture parlent. Est-ce un autre
miroir aux alouettes, ou les agriculteurs vont-ils réellement
toucher un peu plus d'argent? Ils n'ont pas besoin d'un miroir
aux alouettes, mais d'argent.

En outre, le gouvernement a annoncé dans son budget de
février qu'il allait offrir aux agriculteurs quelque 730 millions
de dollars à 6 p. 100 en vertu d'un programme d'hypothèques
basées sur les prix des produits agricoles. Lorsque les représen-
tants de la Société du crédit agricole ont témoigné devant le
comité permanent de l'agriculture, on s'est aperçu que ce pro-
gramme n'était pas aussi beau qu'il en avait l'air et qu'en fait,
ces 730 millions de dollars étaient versés sur deux ans. Ainsi, le
montant de l'aide s'élève à environ la moitié de 730 millions de
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